
 

 

 

 
 DISTRICT DE VENDEE DE FOOTBALL 

 

 

Commission Départementale de 

l’Arbitrage 

Réunion en visioconférence du 
Mardi 19 décembre 2023 

 

PROCÈS-VERBAL N° 8   –    SAISON 2023/2024 
 

*   *   *   *   *   *   * 

 

Présents CDA : Mme Céline PLANCHET – MM. Pierre ALLAIRE, François BATY, Bastien 

BAUDRY, Christian BERNARD, Francis MEUNIER, Michel PELLETIER, Fabrice PHELIPPEAU, 

Romain RETIF 

 

Assiste : Séverin RAGER, CTDA du District de Vendée 

 

Excusés : Christian CAUDAL - Alexandre DUCEPT - Thierry LAVOINE - Kévin SECRETIN. 

  

 

*   *   *   *   *   *   * 

 

La Commission Départementale Arbitrage souhaite la bienvenue à François BATY, nouveau membre, 

représentant de club n’ayant jamais pratiqué l’arbitrage. 

Félicitations à Jérémie MOREEL, arbitre du District, 혀�́�𝗹𝗲𝗰혁𝗶𝗼𝗻𝗻�́� 𝗽𝗼혂𝗿 𝗮𝗿𝗯𝗶혁𝗿𝗲𝗿 𝗹𝗲 𝗰𝗵𝗮𝗺𝗽𝗶𝗼𝗻𝗻𝗮혁 
𝗱𝗲 𝗙𝗿𝗮𝗻𝗰𝗲 𝗱𝗲 𝗣𝗮𝗿𝗮 𝗙혂혁혀𝗮𝗹 𝗔𝗱𝗮𝗽혁�́� à Angers, qui aura lieu du 19 au 21 janvier 2024. Une 

compétition unique qui réunira les 20 meilleures équipes françaises de Para Futsal Adapté  

 

 

Validation des PV n°4, 5, 6, 7. 
 

 

1. Désignations Seniors et Jeunes 

 
Le point est fait sur l’ensemble des compétitions, et le nombre de matchs effectué par arbitre. Les 

désignateurs font remonter les difficultés sur les derniers week-ends avec les reports des matchs. 

 

Certains matchs reportés étant mis dès le 7 janvier 2024. Un mail a été envoyé aux arbitres pour qu’ils 

informent de leurs indisponibilités. 

 

 

 

 

 



2. Point sur les tests TAISA 

 

Suite au dernier test physique (Taisa) du samedi 2 décembre 2023, la commission décide de statuer sur 

les arbitres ci-dessous n’ayant toujours pas passer leur test (sans contre-indication médicale) : 

➔BAHLAOUANE Anas : arbitre de D2, application du RI (Article 5 du §1 du titre VI) => Arbitre de 

D3 à compter du 1er janvier 2024 (par conséquent, il quitte le pôle espoir) 

➔BANGOURA Alhassane : arbitre de D3, application du RI (Article 5 du §1 du titre VI) => Arbitre 

de D4 à compter du 1er janvier 2024 

➔GENTREAU Dominique : arbitre de D3, application du RI (Article 5 du §1 du titre VI) => Arbitre 

de D4 à compter du 1er janvier 2024 

➔GIRAUDET Nicolas : arbitre de D3, application du RI (Article 5 du §1 du titre VI) => Arbitre de 

D4 à compter du 1er janvier 2024 

➔THEARD Erwan : arbitre de D3, application du RI (Article 5 du §1 du titre VI) => Arbitre de D4 à 

compter du 1er janvier 2024 

Pour les arbitres blessés, la CDA reviendra vers eux prochainement. 

 

3. Point sur les observations 

 
La commission fait le point sur les observations à la date du 19/12/2023 : 

- D1 : 18 observations réalisées sur 60  

- D2 : 29 observations réalisées sur 31 (dont un blessé) 

- D3 : 16 observations réalisées sur 40 

- Groupe passerelle Seniors : 5 observations sur 6 

- Groupe passerelle Jeunes : 1 observation sur 7 

- AAD1 : 10 observations sur 10 

- AAD2 : 2 observations sur 9 

 

Le président fait part de son inquiétude sur l’avancement des observations sur la catégorie des 

D1  

    

Pour le bon déroulement des observations des groupes de D2, une inversion d’arbitres a eu lieu : 

- BADA ABOU Lasbath => GABORIT Christophe 

- GUERINEAU Quentin => JOURNET Gerard 

 

La commission valide le choix des observateurs pour les play-offs D2 : 

- LAVOINE Thierry 

- RICHARD Camille 

 

Pour les observateurs des groupes de D2, ils observeront les arbitres de D3/D4 

 

La commission valide l’effectif des arbitres de D4 à observer. 

 

    

4. Validation Groupe de travail “Accompagnements“  
 

Groupe de Travail « Accompagnements » 

 

Constat : difficulté pour les désignateurs de désigner les accompagnateurs ou alors avec beaucoup de 

changements de dernière minute. Gros travail de croisement entre les désignations des arbitres le 

dimanche + les accompagnements. Légère érosion de la population des arbitres (fatigue…).  À noter le 

retour sur le plaisir des accompagnateurs, sur la mission. 



  

Projet 2024/2025 

 

Inclure des référents accompagnements de club dans leur propre club et s’appuyer sur nos arbitres pour 

certifier les stagiaires. 

 

Programme des actions à faire :  

 Référencer les référents accompagnateurs (D4, U15 D1/D2 et U17 D1/D2)  

 Redéfinir les fonctions des référents accompagnateurs (préparation d’avant match sans FMI, 

médiateur, après match)  

 Organiser formations et création des badges (début saison 2024/2025)  

 Redéfinir le rôle des arbitres avec le nom de « Certificateur/Tuteur »  

 Créer la grille de « Certification/Détection »  

 Faire une communication au début des stages sur la possible venue de futurs arbitres pour la 

FMI.  

 

Test sur février FIA 2024  

 

Le GT propose de faire un essai sur la prochaine FIA, Séverin va se charger de prospecter certains 

clubs pour tester ce système sur 4 ou 5 accompagnements sur février 2024. 

 

La commission valide le projet en l’état. Le président, va présenter ce projet au Président du District 

pour validation. 

 

 

 

 5. Point sur FIA  
 

Candidat du District de Vendée admis au stage FIA des 11, 12 et 25 Novembre 2023 à St Sébastien sur 

Loire : 

 

Nom Prénom Club 

FAURE Nathan Les Clouzeaux RS 

 

Soit 37 candidats admis FIA au District de Vendée depuis le début de saison 2023-2024 auxquels se 

rajoute 1 arbitre FIA Futsal. 

 

La commission tient à s’excuser auprès de Nathan, pour le retard pris sur la « visio consignes  

administratives ». Le responsable du pôle jeunes, va le contacter prochainement. 

 

 

Rappel des prochaines FIA District de Vendée 

 

FIA PASS’ASSISTANT : Formation le 20 janvier et Examen le 27 janvier aux Essarts (Attention 

celle-ci est inscrite sous FIA Traditionnelle) 

 

FIA Traditionnelle : Formation les 10 et 11 février et Examen le 24 février à Nieul sur l’Autise 

 

Pour tout autre lieu de formation liée à la disponibilité du candidat, prendre connaissance du planning 

FIA communiqué par l’IR2F. 

 

 

 

 

 



6. Point sur les stages Hivernaux  

 
Stage jeunes : 

Le stage hivernal des JAD se tiendra le 28 janvier 2024 à Luçon. La CDA aura le plaisir d’accueillir 

sur ce stage Pierre Retail arbitre F3. Le président doit contacter la CRA pour savoir s’il serait possible 

d’avoir un de ses membres sur ce rassemblement. Le déroulement du stage reste à organiser un 

échange entre Pierre et Séverin doit avoir lieu en début d’année. 

 

Stage Futsal : 

Suite à la demande des arbitres de Futsal, la section Futsal a décidé d’organiser une école d’arbitrage le 

samedi 6 janvier 2024 à Rocheservière. 

 
 

7. Section Lois du jeu et discipline arbitres 

 

Discipline Arbitres : 

- Un dossier a été mis en instruction par la Commission de Discipline suite à des propos tenus sur 

Facebook par un arbitre officiel. 

- Un dossier transmis par la Commission de Discipline pour les modalités de purge d’un jeune 

arbitre joueur sanctionné de 3 matchs de suspension. La commission prend acte de cette sanction, 

le responsable pôle jeunes va lui transmettre un mail pour lui rappeler ses devoirs en tant 

qu’arbitre.  

- Relevés des erreurs sur FMI  

o Exclusion non portée sur feuille annexe : de nombreuses erreurs dues à des problèmes 

de tablette, la CDA va réfléchir à un nouveau procédé pour prévenir les arbitres 

- Relevé absence arbitre : 1 

 

DATE 
N° de 

licence 
N° MATCH MATCH MOTIF 

N° 

CLUB 

ARBITRE 

MONTANT 
AMENDE 

10/12/2023 2548167757 26491578 

Les Essarts 2 

FC- St 

Georges La 

Guyonnière 

Absent 510702 18,00 € 

 
Suite à un échange avec l’arbitre sur les circonstances de son absence, la commission décide de mettre 

sa sanction sportive en sursis et va envoyer un courrier à son club pour lui rappeler ses obligations. 

 

 

Lois du jeu : 

- 1 match arrêté suite à une blessure de joueurs et intervention des pompiers 

- 2 matchs arrêtés suite à une insuffisance de joueurs sur le terrain. 

- Aucune réserve technique 

 

 

8. Courriers 

 

- QUAIRAULT Manoah : Arrêt de l’arbitrage pour raisons personnelles. La CDA le remercie. 

- HENOT David : Candidature pour intégrer la CDA section Futsal. La CDA accepte sa 

candidature. 

- TESSIER David : interruption de l’arbitrage pour raisons médicales jusqu’à fin juin 2024. La 

CDA prend acte et lui souhaite un bon rétablissement. Sa saison sera gelée. 

- District de la Sarthe : Désignations de FANOUILLET Sébastien, arbitre de District en 

déplacement ponctuellement en Vendée pour raisons professionnelles. 



- THOMAS Sullyvan: Demande de M Thomas Sébastien sur les possibilités d’arbitrer en Vendée 

pour son fils, suite à un déménagement en Vendée - Contact a été pris 

- Arbitrage des jeunes par les jeunes : Demande à l’ETR d’uniformiser la pratique de l’arbitrage 

des jeunes par les jeunes sur tout le territoire régional. 

 

 

9. Autres 

  

• Courrier du Président du District à tous les arbitres sur l’outil performant EVALBOX pour la 

reconduction du dispositif. 

• Poursuite des écoles d’arbitrage : fin 2ème école, 3ème école en janvier 2024 (voir dates par 

secteur) 

• UNSS : Championnat de France de Futsal des Lycées Pro Garçons à St Hilaire de Riez : 

 du 2 au 4 Avril 2024, demande de la directrice UNSS départementale, pour accompagnement 

dans la formation des jeunes officiels arbitres. 

• Accompagnement Futsal : la responsable fait part à la commission qu’il lui reste 4 arbitres à 

accompagnés sur le début d’année 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochaine réunion le vendredi 9 février 2024 

 

 

Le Président de la CDA                                                               Le Secrétaire de la CDA 

 

Pierre ALLAIRE       Michel PELLETIER 

 

 


